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Valeurs limites selon le frein à l'endettement

Budget 2010

Budget de fonctionnement

Valeur limite 2%

Total des revenus 1'853'642'200

./. subventions à redistribuer (47) - 89'756'900

./. imputations internes (49) - 30'114'800

Revenus déterminants 1'733'770'500

Montant maximum de l'excédent de charges (revenus déterminants / 100 * 2) 34'675'410

Excédent de charges prévu 33'433'300

Excédent de charges en % des revenus (exc. de charges / rev. déterminants * 100) 1.93%

Budget des investissements

Valeur limite 70%

Amortissements du patrimoine administratif 79'669'000

./. excédent de charges - 33'433'300

Marge d'autofinancement 46'235'700

Montant maximum des investissements nets (marge d'autofinancement / 70 * 100) 66'051'000

Investissements nets prévus 65'223'100

Degré d'autofinancement des investissements (marge autofinancement  / invest. nets * 100) 70.89%

RR/23.11.2009

Projet amendé selon les propositions de la commission de gestion et des finances

Ce projet tient compte des propositions PS1, avec refus des mesures 4.1 et 5.1 mais impôt de solidarité 
des communes (cf. rapports 09.041 et chapitre 5 du rapport 09.044 + amend. PS1)


